
Article 184 : Agrément - (modifié par décret n° 2-99-1077 du 04/05/2000) 
 
L'instruction, l'entraînement, le perfectionnement à terre et en vol du personnel aéronautique ne 
peuvent avoir lieu que dans des écoles ou des centres ayant reçu l'agrément du Ministre des 
Travaux Publics sur justification de leur capacité technique. Ces écoles et centres doivent 
disposer d'une organisation technique et d'un personnel de surveillance garantissant un bon 
enseignement par des instructeurs qualifiés et avoir le droit d'utiliser un aérodrome. 
Les aéro-clubs peuvent être agréés comme écoles d'aviation ou centre d’entraînement. 
 
Un arrêté du Ministre en charge de l’aviation civile fixe la forme, les conditions de délivrance 
d’agrément aux écoles et centres précités, et les modalités d’approbation des programmes 
d’études et d’enseignement ainsi que les conditions dans lesquelles le contrôle par les inspecteurs 
de l’aéronautique civile désignés à cet effet doit être effectué. 
 


